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Entente de principe dans la construction 

 

Argent, Agence QMI  

Une entente est intervenue la nuit dernière entre la partie patronale représentant les employeurs oeuvrant dans les grands chantiers du secteur de la 

construction et l'Alliance syndicale.  

L'Association de la construction du Québec (ACQ) a en effet annoncé vendredi matin la conclusion d'un accord dans les secteurs institutionnel-commercial et 

industriel.  

L'entente touche quelque 100 0000 travailleurs, qui seront appelés à la ratifier. Les employeurs devront aussi l'entériner, au cours de réunions qui se tiendront 

au cours des prochaines semaines.  

La négociatrice en chef de l'ACQ, Lyne Marcoux, a affirmé qu'il s'agissait d'une entente satisfaisante pour les deux parties.  

« Nous venons de vivre la plus difficile ronde de négociation depuis quinze ans et nous sommes heureux de la tournure des événements. Cette entente permet 

d'éviter une grève générale illimitée qui aurait eu des conséquences néfastes pour notre industrie et aussi pour les travailleurs», a fait savoir Mme Marcoux.  

Pour sa part, le porte-parole de l'Alliance syndicale, Donald Fortin, a affirmé que l'Alliance avait preuve d'ouverture afin de donner plus de flexibilité aux 

employeurs de ces trois secteurs.  

«En contrepartie, les employeurs ont fait des efforts pour améliorer les conditions de travail de leurs salariés. C'est une entente gagnant-gagnant », a-t-il dit.  

Un accord a aussi été conclu pour le secteur résidentiel, que représente l'Association provinciale des constructeurs d'habitations du Québec.  

Le porte-parole de l’Association provinciale des constructeurs d’habitations du Québec (APCHQ), Éric Cherbaka, estime que « cette entente de principe reflète les 

spécificités du secteur résidentiel et elle respecte nos objectifs fondamentaux ». 

Les présidents des cinq associations syndicales constituant l'Alliance encourageront leurs membres de ratifier cet accord. 


